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Par SDÉ et par courrier 

 

Laval, ce 13 mai 2015 

 

 

Me Véronique Dubois 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la bourse 

800, Place Victoria 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

___________________________________________________________________________ 

 

Objet  :     Planification d’audience de l’Association hôtellerie Québec et 

l’Association des restaurateurs du Québec 

 Établissement d’un mécanisme de réglementation incitative assurant la 

réalisation de gains d’efficience par le distributeur et le transporteur 

d’électricité 

 R-3897-2014 

N/dossier  : 4503-20 

___________________________________________________________________________ 
 

Chère consoeur, 

 

La présente a pour but de faire suite à la correspondance transmise par la Régie de l’énergie le 

7 mai dernier dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 

Avant toute chose, le soussigné désire s’excuser de n’avoir pu respecter le délai imposé par la 

Régie pour fournir les informations. En effet, nous avons été retenus à l’extérieur du bureau 

de façon imprévue toute la matinée dans un dossier urgent. 

Ceci étant dit, à ce stade-ci, l’AHQ-ARQ prévoit utiliser le temps qui a lui a été alloué, à 

savoir 30 minutes pour les questions à être posées au représentant d’Elenchus lors de 

l’audience les 27 et 28 mai 2015. 

Par ailleurs, dans la mesure où ceci est possible, le soussigné apprécierait que les questions de 

l’AHQ-ARQ puissent être posées en date du 27 mai 2015 puisqu’il ne pourra être présent 

pour la deuxième journée en raison d’un conflit d’horaire à cette date. 
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Dans l’intervalle, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations 

les plus distinguées. 

 

 

(s) Steve Cadrin 

 

Steve Cadrin, avocat 

SC/sb 

 
#510346 

 


